
VI. - Resolutions adoptees sur les rapports de la Troisieme Commission 165 

dans ce domaine, en particulier sur celles qui se posent 
aux pays en developpement concemes par ce 
probleme; 

d) De faire des recherches sur les possibilites de 
preserver et de promouvoir !'unite de la famille en vue 
d'aider, le cas echeant, les families a prendre soin des 
personnes a.gees et des vieillards; 

e) De rassembler, de trait er et de diffuser des rensei
gnements sur le vieillissement, par l'intermediaire du 
systeme de diffusion de renseignements; 

3. Prie les institutions specialisees competentes et 
concernees de continuer a suivre les reunions regio
nales et intemationales ayant trait aux principaux 
problemes interessant les personnes a.gees et suggere 
que ces organisations echangent regulierement des 
renseignements au sujet de leurs plans et activites dans 
ce domaine, en particulier a !'echelon regional; 

4. Prie les organes, organismes et programmes 
concemes de !'Organisation des Nations Unies ainsi 
que les institutions specialisees et les organisations non 
gouvernementales interessees dotees du statut consul
tatif aupres du Conseil economique et social de par
ticiper, dans le cadre des organismes des Nations 
Unies, a des activites bien coordonnees en vue d'aider 
tousles gouvernements concernes, en particulier ceux 
des pays en developpement, a elaborer et a appliquer 
des politiques et des programmes pour le bien-etre, y 
compris le logement et Jes services sociaux, la sante et 
la protection, des personnes a.gees, visant a assurer au 
maximum leur independance economique et a leur con
server un role approprie dans la societe; 

5. Invite le Fonds des Nations Unies pour les acti
vites en matiere de population, agissant conformement 
a son mandat et aux recommandations formulees dans 
le Plan d'action mondial sur la population et sous la di
rection de son Conseil d'administration, a fournir une 
aide financiere aux pays en developpement sur leur 
demande, en vue d'ameliorer la situation des personnes 
a.gees; 

6. Prie le Secretaire general de presenter au Conseil 
economique et social en 1979, par l'intermediaire de la 
Commission du developpement social, un rapport 
interimaire sur Jes mesures prises comme suite a la 
presente resolution et de faire rapport a l' Assemblee 
generale !ors de sa trente-quatrieme session; 

7. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-quatrieme session une question intitulee 
"'Personnes a.gees et vieillards". 

105" seance pleniere 
16 decemhre 1977 

32/ 132. Annee internationale et assemblee mondiale du 
troisieme age 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant la Declaration sur le progres et le deve
loppement dans le domaine social7 8 , dans laquelle !'ac
cent est mis sur la <lignite et la valeur de l'etre humain et 
sur les droits des personnes a.gees, 

Reaffirmant sa resolution 3 I 37 (XXVIII) du 
14 decembre 1973, intitulee "Question des personnes 

78 Resolution 2542 (XXIY). 

agees et des vieillards", qui contient une recommanda
tion aux gouvernements sur la necessite d'elaborer des 
politiques et des programmes bien conc;us a !'intention 
des personnes iigees, 

Prenant note de la resolution 2077 (LXII) du Conseil 
economique et social, en date du 13 mai 1977, par la
quelle le Conseil a approuve le rapport interimaire du 
Secretaire general sur la question des personnes agees 
et des vieillards 79 , 

Reconnais.rnnt que les preoccupations des personnes 
agees qui font partie de la population nationale doivent 
etre prises en consideration lorsque l'on envisage le 
developpement economique et social, 

Con\'{/incue de la necessi te d' echanger des vues et de 
passer en revue sur le plan international les diverses 
politiques concernant Jes personnes agees, 

l. Invite tous les Etats a faire connaitre au 
Secretaire general, au plus tard le l"r juillet 1978, leurs 
vues quant a l'opportunite de proclamer une annee 
internationale du troisieme age, afin d'attirer !'attention 
mondiale sur les graves problemes auxquels est 
confrontee une part toujours plus importante de la 
population du monde; 

2. In1·ite en 011tre tous les Etats a communiquer au 
Secretaire general, au plus tard le Jt>r juillet 1978, leurs 
vues quant a l'opportunite de convoquer une 
conference mondiale du troisieme age, afin de per
mettre aux dirigeants nationaux et aux specialistes de 
chaque gouvernement d'echanger des donnees 
d'experience, d'envisager des solutions et de concevoir 
des programmes visant a faciliter la solution des pro
blemes propres aux personnes agees; 

3. Prie le Secretaire general d'etablir un rapport sur 
Jes observations des Etats Membres relatives a la pro
clamation d'une annee internationale du troisieme age, 
ainsi qu'a la convocation d'une conference mondiale 
sur ce theme, et d'y inclure des propositions appro
priees quanta la fac;on dont l'une OU l'autre de ces even
tualites ou les deux pourraient se concretiser; 

4. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-troisieme session une question intitulee 
"Problemes des personnes agees et des vieillards", i1 
propos de laquelle seraient examines le rapport du 
Secretaire general et les observations pertinentes des 
Etats Membres. 

/05'' seance plenii.'re 
16 dh-emhre 1977 

32/133. Annee internationale des personnes handi
capees 

L'As.1emhlec 1-:enerale. 

Rappe/ant sa resolution 3 I/ 123 du 16 decembre 1976, 
par laquelle elle a proclame l'annee 1981 Annee inter
nationale des personnes handicapees et decide de con
sacrer cette annee a la realisation d'un ensemble 
d'objectifs consistant notamment a : 

a) Aider les personnes handicapees a s'adapter 
physiquement et psychologiquement a la societe. 

h) Encourager toutes les initiatives prises aux 
niveaux national et international en vue d'apporter aux 

'" E/CN .5/53 I. 
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personnes handicapees l'assistance, la formation, Jes 
soins et Jes conseils voulus, de leur offrir des 
possibilites d'emploi qui leur conviennent et d'assurer 
Ieur pleine integration dans la societe, 

c) Encourager des pro jets d' etude et de recherche 
destines a faciliter la participation effective des person
nes handicapees a la vie quotidienne, en ameliorant par 
exemple leur acces aux edifices publics et aux moyens 
de transport, 

d) Eduquer et informer le public pour lui faire con
naitre les droits des personnes handicapees de partici
per dans Jes differents domaines a la vie economique, 
sociale et politique et d' y apporter leur contribution, 

e) Encourager I 'adoption de mesures effectives pour 
la prevention de l'invalidite et la reeducation des per
sonnes handicapees, 

Rappe/ant, en particulier. le paragraphe 4 de sa 
resolution 31/ 123, dans lequel elle a prie le Secretaire 
general d'elaborer, en consultation avec les Etats 
Membres, Jes institutions specialisees et Jes organisa
tions interessees, un pro jet de programme pour I' An nee 
internationale des personnes handicapees, 

Rappe/ant le paragraphe 6 de sa resolution 31/93 du 
14 decembre 1976, relative au plan a moyen terme, 
dans lequel elle a prie instamment Jes organes charges 
de formuler les programmes de s'abstenir d'entre
prendre de nouvelles activites non prevues dans 
le plan a moyen terme et dans le budget-programme 
subsequent, a moins que ne survienne une necessite 
pressante de caractere imprevisible determinee par 
I' Assemblee generale, 

Ayant examine avec sati4action le rapport du 
Secretaire general sur I' Annee internationale des per
sonnes handicapees 80 et le projet de programme pour 
I' Annee qui y est joint, 

1. Approuve Jes propositions du Secretaire general 
relative aux travaux preparatoires pour la periode 
1978-1979, contenues dans son rapport; 

2. Autorise le Secretaire general a prendre les me
sures requises pour mettre en ceuvre ces propositions et 
notamment a entreprendre les activites d'information 
necessaires avant et pendant 1' An nee intemationale des 
personnes handicapees; 

3. Decide que l'Annee internationale des personnes 
handicapees constitue une necessite pressante de 
caractere imprevisible; 

4. Decide de creer un Comite consultatif pour 
l'Annee internationale des personnes handicapees, 
compose de representants de quinze Etats Membres 
qui seront nommes, sur la base d 'une repartition 
geographique equitable, par la Presidente de la 
Troisieme Commission, en accord avec les groupes 
regionaux81 ; 

5. Decide que le Comite consultatif aura pour tache 
d'examiner le projet de programme pour l'Annee inter
nationale des personnes handicapees etabli par le 
Secretaire general et d'engager a cet effet des consulta
tions avec les Etats Membres et les institutions 
specialisees; 

"" A/32/288. 
"

1 La composition du Comitc consultatif sera annoncee ulterieure
ment. 

6. Prie le Secretaire general de convoquer le 
Comite consultatif en mars 1979 au plus tard au Siege de 
!'Organisation des Nations Unies et de presenter son 
rapport sur cette reunion a I' Assemblee generale pour 
qu'elle !'examine a sa trente-quatrieme session: 

7. Lance 1111 appel aux Etats Membres pour qu'ils 
versent, en temps voulu, des contributions volontaires 
gene reuses pour I' Annee intemationale des personnes 
handicapee'>: 

8. Encourage les Etats Membres. et les organisa
tions interessees i1 prendre des mesures precises pour 
preparer I' observation de I' An nee intemationale des 
personnes handicapees: 

9. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-quatrieme session la question intitulee 
"An nee internationale des personnes handicapees". 

/05'' seance p/eniere 
16 decc111hre 1977 

32/ 134. Lajeunesse dans le monde contemporain 

L · Assemhh;c [.;enh·u/c, 

Rappe/ant que depui s I 965 de nombreuses reso
lutions relatives a la situation, aux besoins et aux 
aspirations des jeunes ont ete adoptees tant par 
I' Assemblee generale82 que par le Conseil economique 
et social 8

', 

Rcconnaissullf !'importance profonde de la partici
pation directe de la jeunesse a la determination de 
l'avenir de l'humanite, 

Conrninrne qu'il importe d"utiliser l'energie. 
l'enthousiasme et les capacites creatrices desjeunes en 
vue de la construction nationale, du progres econo
mique, social et culture! des peuples, de l'instauration 
du nouvel ordre economique international, du maintien 
de la paix mondiale et de la promotion de la cooperation 
et de la comprehension internationales, 

Estimant necessaire de diffuser parmi les jeunes les 
ideaux de paix, de respect des droits de l'homme et des 
libertes fondamentales, de solidarite humaine et de de
vouement aux objectifs du progres et du deve
loppement, 

Conl'aincuc de la necessite de satisfaire aux besoins 
et aspirations legitimes de la jeunesse et d'assurer sa 
participation active ii tous les secteurs de la vie 
nationale, 

Rcconnais.1·<111t la necessite de consolider les efforts 
deployes par tous les Etats pour executer des pro
grammes specifiques relatifs a la jeunesse, 

Not ant la grande diversite de propositions qui ont ete 
faites a I' Assemblee generale et au Conseil economique 
et social aux fins d'ameliorer Jes courants de communi
cation entre !'Organisation des Nations U nies et la 
jeunesse et les organisations internationales de jeunes 
et d'assurer la participation active desjeunes a tousles 
stades du developpement aux niveaux local, national et 
international, 

"
2 Resolutions 2037 (XX), 2447 ( XXlll), 2497 (XXI V), 2633 (XXV ). 

2770 (XXVI), '\022 (XXVII). 3023 (XXVII), 3024 (XXVII). 
3140 (XXVIII), 3141 (XXVIII), 31/129, 31/130. 31/131 et 31/132. 

"' Resolutions 1086 J (XXXIX), 1353 (XLV), 1354 (XLV). 
1407 (XLVI), 17~2 (LIV), 1922 <LVIII). 1923 (LVIII). 1966(LIX) et 
2078 (LXII). 


